
Le représentant permanent dfIsraël aupr4a de l'orgenisation des JXztions Unies 

NUTE DATEE DU 23 MAI 1.966, ADRE$~~% AU 
COl'J'XLIAT~OJJJ DE!S NATIOiVS UNIES TOUR LA 

D'ISRAi?& 

présente ses cornplim~nks au Président de la Commission de conciliation des 
NL,-~,Y.QY,S Unies pour la Palestine et a l*honnea ür~ccuser réception de sa note 

ck>:',C du 2.6 mai 1966, ainsi que de l'exemplaire joint à cette note du document 

din-tribué le md'me jour sous la cote A,/AC,2~/W,8~. 

hs "Observations et commentaires des pays d'accueil au svjzt du document 
de +zwïVnil. hdigé par l'expert foncier de la Commissfon" contiennent un celkai.n 

~OLIIIL.Q 6;affirmations sans fondement et outrepassent, é certains égards, les 
L: .-Jl-lTJG< ",( 0 -S de la Commission et les attributions de 17expcrt foncier. 

Le représentant permanent se rcserve le droit de faire, le moment venu, 

'.es observations détailldes sur le document de travail rédigh par l'expert 

foncier et, au besoin, sur les observations et commentaires des pays d'accueil. 

Le Gouvernement israélien a précisé sa position à 1'Qgard de la question 

des indenrnités en génhal, et il fait toutes réserves sux ce point. 

Il est demand6 que le texte de la pr6sente note soit distribu comme doc?xü;ent 

Le l'Organisation. 
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